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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

agriculture et pêche : budget
Question écrite n° 5490

Texte de la question

Mme Gilberte Marin-Moskovitz attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l'avenir des
unités nationales de sélection et de promotion de la race (UPRA) et de l'Union nationale des UPRA et livres
généalogiques. Le projet de réduction des aides financières accordées aux UPRA, et notamment, à l'UPRA
montbéliarde, entraînerait des conséquences dommageables dans le secteur de la génétique animale française.
En conséquence, elle lui demande de bien vouloir l'informer de ses intentions à ce sujet.

Texte de la réponse

Les UPRA (Unités nationales pour la promotion et la sélection des races), mises en place par la loi sur l'élevage
et ses décrets d'application, sont des organismes professionnels, agréés par le ministère de l'agriculture et de la
pêche, qui remplissent un rôle essentiel de coordination des partenaires professionnels engagés dans
l'amélioration génétique de chaque race. Elles définissent les orientations à donner aux programmes de
sélection et les actions de promotion du matériel génétique en France et sur les marchés internationaux. Dans
un contexte budgétaire difficile, l'enveloppe qui a été attribuée à ces organismes pour l'année 1997 a été
augmentée de 3 millions de francs. Pour 1998, pour l'ensemble des organismes d'élevage intervenant dans la
sélection animale, un montant de 92,2 millions de francs a été attribué au chapitre 44-50, consacré à
l'intervention du ministère de l'agriculture et de la pêche dans ce secteur : ce chapitre revient ainsi au niveau de
la loi de finances initiale de 1997. Cette intervention va permettre de renforcer le soutien de l'Etat nécessaire aux
actions d'intérêt général conduites par les UPRA visant à l'amélioration de la compétitivité du cheptel français,
l'adaptation des produits aux marchés et la préservation des ressources génétiques animales.

Données clés

Auteur : Mme Gilberte Marin-Moskovitz
Circonscription : Territoire-de-Belfort (2e circonscription) - Radical, Citoyen et Vert
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 5490
Rubrique : Ministères et secrétariats d'etat
Ministère interrogé : agriculture et pêche
Ministère attributaire : agriculture et pêche

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 27 octobre 1997, page 3633
Réponse publiée le : 9 mars 1998, page 1327

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE5490
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2080

